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musique en chantant l’hymne des Marseillais, et 
que la citoyenne Thibault porteroit le drapeau 
qu’elle avoit présenté avec tant de grâces. 

Tous les citoyens et citoyennes n’offrant qu’une famille se sont rendus en marchant au centre 
de la force armée qui partageoit leur allégresse, 
à la place publique, où dans un feu de joie 
préparé par ordre de la municipalité, plusieurs 
tableaux de rois et de reines, notamment celui 
de Louis XTV, si vanté par les partisans du 
despotisme, ont été brûlés aux cris de : Péris¬ 
sent les rois et les tyrans ! Vive la République 
et la Montagne ! 

De là, ils sont allés dans le même ordre dans 
la ci-devant église, des ci-devant Cordeliers, où 
le citoyen Chasteau, juge de paix de la com¬ 
mune et membre de la Société, a prononcé un 
discours sur les avantages inestimables du gou¬ 
vernement républicain duquel on a demandé et 
arrêté l’impression à l’unanimité. 

Et de suite a commencé un banquet fraternel 
pendant lequel a régné l’esprit de la plus par¬ 
faite union, cette journée a été terminée par 
un bal, ou la gaieté a présidé les ris, les chants 
et la danse, et où les mœurs républicaines, 
gardiennes de la véritable liberté, ont été res¬ 
pectées. 
P.c.c. : Labrousse (secrét.), Chasteau (Présid.), 

Jaffoireau (secrét.). 
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La société républicaine de La Réôle an¬ nonce qu’elle tient à la disposition de la nation un cavalier armé et équipé. Elle prie la Con¬ vention de lui faire indiquer le lieu où il devra se rendre. 

Mention honorable, insertion au bulletin et 
renvoi au ministre de la guerre (1). 
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La société populaire de Rieux fait passer l’état des dons qu’elle a faits à la patrie en effets d’or et d’argent, et particulièrement en souliers, pour les défenseurs de la patrie, et en secours pécuniaires à leurs pères, mères, épouses et enfans. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
[Rieux, 16 p luv. Il] (3). 

« Citoyens représentants, 
Depuis l’instant de la Révolution, la Société 

populaire de Rieux a toujours suivi les élans 
de son patriotisme sans former le désir de le 
voir porter sur les ailes de la renommée. 

Aujourd’hui, enhardie par l’exemple de plu¬ 
sieurs autres Sociétés populaires de la Répu¬ 
blique dont les bulletins annoncent les offrandes, 

(1) P.V., XXXIV, 58. Bin, 8 germ. (2e supplt) ; C. Eg., n° 583; Mon., XX, 36. (2) P.V., XXXIV, 58. Bin, 4 germ. ; M.U., XXXVIII, 89. (3) C 297, pl. 1016, p. 29, 30. 

elle a cru devoir faire connaître à la Convention 
son zèle à coopérer au bonheur de la patrie. 
Le civisme le plus pur sans cesse fut son guide et se mettent à la hauteur de la révolution 
qu’elle chérit, dévouée aux principes régéné¬ 
rateurs, elle a fait des dons fréquents analogues 
à ses facultés. Les moyens qu’elle a pu trouver 
de secourir les volontaires, leurs épouses et leurs enfants et de subvenir aux frais de la 
guerre, elle les a tous mis en usage. 

Vous jugerez, dignes et courageux républi¬ 
cains, de son amour pour le bien public, par 
la liste qu’elle vous envoyé des offrandes par 
elle déposées sur l’autel de la patrie, cet autel 
est sa boussole ; elle périrait mille fois plutôt 
que de souffrir que des monstres coalisés vien¬ nent le détruire. 

Continuez, généreux deffenseurs de l’huma¬ 
nité, vous qui ne souffrez rien d’impur dans 

votre auguste assemblée, continuez de saper la tyrannie sous laquelle le Français a gémi depuis tant de siècles, sans avoir eu même le droit de doléance. Poursuivez cette carrière 

immense que vous avez si fructueusement com¬ 
mencée, fininissez-la et vos travaux seront im¬ 
mortalisés. Comme nous, sans doute la postérité 
se hâtera de leur rendre hommage et votre mémoire sera gravée à jamais dans les cœurs des vrais citoyens. Les ennemis de la liberté 
et de l’égalité finiront, ainsi que leurs barbares 
et criminelles manœuvres. Trop heureux si, en expirant, ils avaient des remords, si toutefois 
le remords peut les atteindre. Oui, les ennemis 
féroces périront ; mais la liberté et l’égalité, rien ne pourra les anéantir ; elles sont l’une et l’autre les domaines inaliénables de la nature. » 

Luxeul (présid.), Crabère (secrét.), 
J. Desvaran (secrét.). 

[Etat des dons, même date.] 
1°) Une chaîne d’or ; 2°) deux croix et deux 

cœurs d’or ; 3°) une rose de diamants ; 4°) deux 
épaulettes en or ; 5°) deux bagues et une épin¬ 
gle en or ; 6°) quatre paires de boucles d’ar¬ 
gent ; 7°) deux épaulettes et contre-épaulettes 
en argent ; 8°) deux couverts d’argent ; 9°) un 
galon de collet de manteau en or ; 10°) un 
galon de chapeau en or ; 11°) quatre roupes ; 
12°) quatre chemises ; 13°) 690 liv. 2 s, 6 d, à 
laquelle il faut joindre celle de 335 liv. pro¬ 
venante d’une bouteille de liqueur, dont le 
citoyen Alard a fait hommage à la Société et 
qui, ayant été mise à l’enchère, a produit la 
susdite somme, ayant été successivement ache¬ 
tée par chaque sociétaire qui en a fait don à 
la Société à l’exemple du premier membre qui 
en a été adjudicataire, et les sommes prove¬ 

nantes des dons des effets en nature échangés en numéraire, jointes à celles provenantes des dons en argent et au produit de la bouteille ont servi, savoir : 

1°) A l’achat de 80 paires de souliers qui ont 
été distribuées à nos volontaires composant le 

2e bon de la Haute-Garonne, à laquelle distri¬ bution de souliers ont participé plusieurs ma¬ rins partant pour se rendre à bord des vais¬ seaux de la République. Les dits souliers ont 

été distribuées par les administrateurs, à la 
prière de la Société ; 2°) au soulagement, au secours des pères, mères, femmes et enfants 
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